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L’année 2023 ne nous aura pas apporté que paix et sérénité. Les différents 
conflits qui ont perduré et ceux qui ont été déclenchés, ainsi que les attaques 
et les menaces terroristes en France et en Europe, nous ont imposé un 
contexte affligeant.
Outre la situation mondiale, notre quotidien lui-même est affecté par des 
conséquences sur notre économie. L’inflation reste à un niveau élevé et 
les prix de l’énergie ont largement augmenté. Cela impacte notre pouvoir 

d’achat, le fonctionnement des entreprises ainsi que celui de notre commune. Face à ces 
constats, notre priorité reste la maitrise des coûts. Il nous faut toutefois assurer l’ensemble 
des frais de fonctionnement, que nous avons cherché à réduire au maximum, notamment par 
le rapprochement depuis le mois de novembre du secrétariat de la commune et de l’agence 
postale, en guichet unique le samedi matin.
Notre objectif principal est de préserver notre patrimoine et la qualité de vie de notre village. 
A cet effet, la municipalité a fait réaliser quatre capsules vidéos qui présentent notre village, 
son histoire, son patrimoine, ses attraits touristiques et sa qualité de vie. Pour celles et ceux 
qui n’ont pas déjà eu le plaisir de découvrir les vidéos sur les réseaux sociaux, n’hésitez pas 
visionner la présentation de notre Petite Cité de Caractère sur le site internet de la commune : 
www.parne-sur-roc.fr/film-touristique
J’en profite pour vous rappeler le dispositif régional en faveur des centres anciens protégés des 
Petites Cités de Caractère dont nous bénéficions actuellement et qui permet aux propriétaires 
privés d’immeuble d’intérêt patrimonial d’obtenir des aides pour leur restauration extérieure. 
Je suis ravi de partager avec vous l’avancée du projet de rénovation énergétique de 
l’école communale. Ces travaux, essentiels pour l’avenir de nos enfants, commenceront 
normalement au mois de février. Avec un coût total qui dépassera très certainement le million 
d’Euros, cet investissement reflète notre engagement envers un environnement éducatif sain 
et durable. Il est le fruit d’une collaboration fructueuse entre la municipalité, les enseignants 
et vous, parents impliqués dans la vie scolaire.
Par ailleurs et toujours dans l’objectif de mieux vous servir, des mouvements de personnel 
ont eu lieu ou sont à venir au sein de notre équipe municipale. Je souhaite chaleureusement 
la bienvenue aux nouveaux membres et exprime ma gratitude envers celles et ceux qui ont 
oeuvré de manière significative au service des Parnéennes et des Parnéens.
Notre commune continue de vibrer au rythme dynamique de ses associations. Le tissu 
associatif, véritable moteur de notre vivacité collective, participe activement à l’épanouissement 
de chacun. Je salue l’implication des bénévoles qui oeuvrent avec passion, renforçant ainsi 
le lien social qui nous unit. Les dernières festivités, avec notamment la mise en lumières du 
bourg suivi du feu d’artifice et le succès du marché de Noël le lendemain, illustrent bien mes 
propos.
Ensemble, construisons une année 2024 riche en réussites, en partages et en solidarité. 
Merci de votre confiance et de votre engagement continu envers notre village. De notre côté, 
nous mettrons tout en oeuvre pour que la commune continue à prospérer et à évoluer vers un 
lieu d’épanouissement pour chacun d’entre nous.
Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une excellente année 2024 : 
bonheur, prospérité et surtout santé à vous et à tous vos proches.
Prenez soin de vous et des autres.

Pour l’équipe municipale  
David CARDOSO, Maire de Parné-sur-Roc

Janvier
Samedi 20 : collectes journaux, papiers, livres 
et bouchons de 10h à 12h au Foyer des Jeunes 
organisées par l’AJP
Mardi 23 : séance du conseil municipal

Février
Vendredi 09 et samedi 10 : représentations 
théâtrales « La troupe des Rigolettos » à 20h30
Dimanche 11 : représentation théâtrale « La troupe 
des Rigolettos » à 15h
Mardi 13 : représentation théâtrale « La troupe des 
Rigolettos » à 20h30
Mercredi 14 : collectes journaux, papiers, livres et 
bouchons de 17h30 à 19h au Foyer des Jeunes 
organisées par l’AJP
Vendredi 16 et samedi 17 : représentations 
théâtrales « La troupe des Rigolettos » à 20h30
Samedi 17 : carnaval organisé par l’APE
Dimanche 18 : représentation théâtrale « La troupe 
des Rigolettos » à 15h
Mardi 20 : séance du conseil municipal

Mars
Mardi 26 : séance du conseil municipal
Samedi 23 : collectes journaux, papiers, livres 
et bouchons de 10h à 12h au Foyer des Jeunes 
organisées par l’AJP
Samedi 23 : soirée foot organisée par l’AS Parné

Avril
Mardi 23 : séance du conseil municipal

A venir
Samedi 25 mai : journée citoyenne
Dimanche 16 juin : journée des peintres dans la 
rue

AGENDA

Commémoration du 11 novembre 
La commémoration du 11 novembre est organisée chaque année dans une des huit 

communes de la paroisse Saint-Benoît-les-Rivières. Cette année, l’hommage aux morts 

s’est déroulé à Parné sur Roc.
Ainsi une messe a été célébrée, puis le cortège de presque 200 personnes, accompagné 

d’une fanfare et des 14 porte-drapeaux s’est dirigé vers le cimetière, où une minute de 

silence a été respectée après l’énumération des morts aux combats.

Des élèves de l’école ont lu des témoignages de soldats, comme des lettres à leurs 

familles.
A l’issue, un vin d’honneur a été servi dans la salle des fêtes et Enora Guilmin, lauréate 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation a exposé son travail et ses 

recherches.
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Repas des aînés 
Le dimanche 26 novembre avait lieu le repas annuel des 

aînés.
Les 90 convives présents ont apprécié le repas 
préparé par Anne JANVRIN des Serres au Comptoir 
et servi comme à l’accoutumée, par les élu.e.s et leurs 
conjoint.e.s.
La troupe des Petits Rigolettos a replongé nos aînés 

dans leurs souvenirs d’enfance, au travers de saynètes 
inspirées par leurs récits (jeu d’antan, anecdotes...). 

Encore un beau moment de partage et d’échanges 
intergénérationnels ! 

Noël des agents 
Fin novembre, les élus et les agents 
communaux se sont retrouvés pour 
un repas de fin d’année : moment 
de convivialité apprécié des uns et 
des autres. L’occasion pour le maire 
de remercier l’investissement et 
l’engagement de chacun pour notre commune et de renouveler 
son soutien auprès des équipes. Pour noël, les agents ont 
reçu un panier gourmand des « Serres au Comptoir » pour les 
remercier de leur travail au quotidien et de leur implication dans 
la commune en faveur du bien vivre ensemble et du bien-être des 
parnéens. 

Chantiers argent de poche d’automne 
Malgré la météo capricieuse, quelques ados ont participé aux 
chantiers argent de poche aux vacances d’octobre. Ils ont essuyé 
de nombreuses averses mais ont toujours gardé leur bonne 
humeur et leur énergie.
Au programme : installation d’un grillage à l’école, démontage et 
installation d’un nouveau grillage au terrain de foot, karcher sur les 
terrasses de la mairie et devant les entrées de la médiathèque et 
de la salle des Chardonnerets, nettoyage des jeux, bancs et abri 
bus au square de Rosendhal, désherbage, réaménagement des 
locaux du premier étage de la Mairie, pointage de clés ......
Merci aux agents du service technique et aux quelques élus qui 
les ont encadrés. Et félicitations à Kelly, 
Louane, Maëla, Maya, Cloé, Loéva, Ethan, 
Maxence, Nino, Amélien, Oscar, Axel, Loris 
et Tom.

Le père Noël en visite à Parné 
Le père Noël a encore pris le temps cette année de venir à la 
rencontre de nos petits parnéens ! Il a fait quelques apparitions 
tout au long du mois de décembre. Nous le remercions pour ce 
temps passé, pour les pauses photos accordées aux enfants et 
aux plus grands, et surtout pour les cadeaux et sucreries qu’il a 
apportés dans sa hotte !

L’accueil de loisirs a organisé son premier arbre de Noël à 
destination des enfants inscrits le mercredi et leurs familles. Plus 
de 60 enfants, âgés de 3 à 11 ans, ont profité d’une belle structure 
gonflable, d’un atelier maquillage ...
Après une répétition générale du spectacle, l’heure du goûter 
sonna pour annoncer la venue de celui qui était attendu par tous.... 
à savoir le père Noël et ses nombreux cadeaux. L’après-midi s’est 
clôturé avec le spectacle des enfants devant les familles venues 
nombreuses.

ÇA BOUGE À PARNÉ

Pour la mise en lumière – samedi 09 décembre

Au centre de loisirs – mercredi 13 décembre

En attendant l’arrivée du père Noël, les bambins de la planète bout’chou 
ont décoré leur sapin. Belle réalisation

École - Jeudi 21 décembre, le père Noël est venu accompagné d’un 
groupe de Rock «les Zélectrons Frits»  pour un concert dédié aux enfants 
dans la salle des Chardonnerets

Au marché 
de Noël, 
dimanche 10 
décembre
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Comité des fêtes 
En lien avec le théâtre de Laval, le comité des fêtes 
a proposé un spectacle de marionnettes actuelles, 

dans le cadre du festival PUPAZZI, le dimanche 12 novembre : 
« Et les 7 nains », théâtre Magnetic 
belge. Deux comédiens revisitent 
la célèbre histoire de « Blanche 
Neige » dans un spectacle inventif et 
loufoque, transgressant les codes du 
théâtre d’objets. Petits et grands ont 
su apprécier, chacun à leur niveau, 
l’humour décalé de ce spectacle. 
Rires et sourires ont résonné dans la 
Salle des Chardonnerets.

Lors de la mise 
en lumières de la 
commune du 09 
décembre, accompagné 
des bénévoles de 
l´association, le Père 
Noël a allumé des étoiles 
dans les yeux des petits 

et des grands, avec un feu d’artifices qui a illuminé le ciel parnéen, 
sous les yeux émerveillés des 500 enfants et des adultes venus 
partager ce beau moment.
Victimes de notre succès, promis, l´année prochaine, nous 
aurons plus de galettes-saucisses et de vin chaud !

Les échos du bas Maine 
L’année 2023 se termine pour 
les Échos du Bas-Maine, sous 
le signe de la renaissance et 
des projets futurs à venir.
Tout d’abord, renaissance, car 
après une période difficile qui 
a mis l’ensemble du monde 
associatif en difficulté et bien 
c’est reparti, comme de plus 
belle, et pour nous, tous les 
mercredis soirs au Château du plessis, à Parné-sur Roc, siège 
social de notre association. L’année 2023, est aussi celle de la 
renaissance car nous avons reconstitué une nouvelle équipe 
au sein de notre Conseil d’Administration afin d’y incorporer, 
avec le noyau dur, des forces jeunes, nouvelles et dynamiques ; 
Renaissance également, pour la reconstitution de deux groupes 
de sonneurs au sein de notre association, comme nous l’avions 
connu il y a quelques années, et bien sûr, notre école de trompes 
qui accueille de jeunes sonneurs qui bénéficient de cours 
individuels donnés tous les mercredis soir par les sonneurs 
confirmés du groupe.
Dans la partie projection, nous travaillons sur de nouvelles 
compositions au sein de deux groupes et nous avons eu l’occasion 
au cours de l’année 2023, de participer comme à la belle époque, 
à quelques manifestations et sorties. Pour clôturer notre année 
2023, nous avons sonné, en l’église de Saint-Vénéran, une 
messe de Saint-Hubert officiée par le Père Don Ludovic, avec 
une formation composée pour moitié des deux groupes des 
E.B.M. Nous remercions Hugues de Haut de Sigy à l’origine de 
cette soirée et nous aurons sans doute l’occasion de renouveler 
ce type d’évènement. Nous essaierons comme nous l’avions déjà 
fait de faire une répétition au cours de l’année 2024, en l’église de 
Parné-sur Roc afin d’échanger et de partager avec les personnes 
désirant entendre de la trompe de chasse sonnée et chantée en 
groupe au cours d’une répétition.
Nous restons à l’écoute des personnes souhaitant se mettre en 
relation avec notre association pour réserver une manifestation 
(Fête de la chasse, mariage, messe de Saint-Hubert, anniversaire, 
inauguration, soirée à thème, animations diverses et variées).
Contact : Patrick chauvin, Président et responsable communication 
06 76 46 32 22 - pat-cg53@wanadoo.fr

Théâtre – Les Rigolettos 
Les talentueux petits Rigolettos ont d’ores et déjà ébloui le 
public lors de leur première représentation au repas des aînés le 
dimanche 26 novembre 2023. Les spectateurs ont eu le privilège 
de découvrir une première esquisse du travail de cette saison, 
plongeant ainsi dans les souvenirs de leur enfance. Ce moment 
unique a créé un lien intergénérationnel, offrant une expérience 
de partage exceptionnelle.

Comité de 
jumelage 
Le comité de 
jumelage continue 
de se mobiliser 
afin de faire vivre 
et perdurer les 
échanges entre les communes de Entrammes/Parné/Forcé 
et Rosendahl. Nous sommes dès maintenant en route pour 
l’accueil de 2025 avec la constitution d’un dossier de demande 
de subvention européenne. Les maires des communes et 
les médiathèques nous accompagnent déjà dans ce projet. 
Les membres du comité inviteront au cours de l’année 2024 
l’ensemble des communes, des associations à une ouverture 
sur l’Europe au travers de la vie quotidienne. Ils proposeront des 
actions, des animations diverses et solliciteront la participation 
des habitants de nos communes. Notre objectif est de sensibiliser 
chacun et chacune à la richesse de l’environnement culturel et 
linguistique européen.
Pour 2024, le comité invite ses adhérents à participer à différentes 
rencontres et bien sûr, nous organisons notre habituel échange 
de l’ascension : rendez-vous pour le départ vers Rosendahl le 
mercredi 8 mai 2024.
Suivre l’actualité sur le site : rosentrammes.eu.

La joyeuse troupe des Rigolettos 
se mobilise avec enthousiasme 
pour mettre en scène la pièce 
captivante intitulée « Thé à 
la menthe ou t’es citron », 
écrite par Danielle NAVARRO 
et Patrick HAUDECOEUR. 
Cette pièce sera présentée en 
février prochain. Une partie des 
bénéfices des représentations 
sera versée à l’association APF 
France Handicap.
Les jeunes artistes seront à 
l’affiche pour la première partie 
des représentations, avant de 
laisser place à la troupe des 
adultes.
Réservez dès maintenant vos places en nous contactant par 
téléphone au 07 84 92 37 13 ou par mail :  
rigolettos.parnesurroc@gmail.com
Ne manquez pas l’opportunité d’assister à ce spectacle 
prometteur qui vous transportera dans un monde de rires et de 
souvenirs.
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Découvrez les aides pour vos travaux de réhabilitation dédiées aux 
petites cités de caractère
Vous habitez dans le secteur 1 de la PVAP (Plan de valorisation de 
l’architecture et du patrimoine) et vous êtes propriétaire ? vous avez le 
droit à des aides financières pour les travaux entrepris sur vos biens 
immobiliers

1- Les aides communales pour les travaux inférieurs à 7 500 € (ou 
10 000 €) :
Nature des travaux : travaux immobiliers visibles depuis l’espace public 
(enduits, toitures, menuiseries…).
Mode de calcul :
   La subvention sera attribuée selon la répartition suivante :
   30% de 0 € à 3 000 € => soit maximum 900 €
   10 % de 3 000 € à 10 000 € => soit maximum 700 €
   Plafond total par demande : 1 600 €

2 - Les aides régionales pour les travaux de 7 500 € à 50 000 € :
Nature des travaux : Restauration des façades visibles ou non, toitures 
et murs de clôture à l’exclusion des travaux de simple entretien.
Mode de calcul :
    20 % du montant des travaux avec un abondement de 5% par la 

commune
    Plancher de la subvention : 1 500 € par propriétaire ou copropriétaire
    Plafond de la subvention : 10 000 € par propriétaire ou copropriétaire
Cette aide régionale est possible jusqu’en avril 2025.

Dans les 2 cas, les travaux ne doivent pas avoir démarré avant le dépôt 
du dossier.
Renseignements et formulaire d’aide financière à retirer en mairie.
Parallèlement, il est possible de bénéficier des conseils de notre 
architecte du patrimoine, M. COHIN, qui aide gracieusement les 
Parnéens en réalisant notamment des croquis. Un rendez-vous permet 
d’appréhender votre projet technique, les démarches administratives et 
les demandes de subventions, n’hésitez pas à consulter le planning des 
visites de l’architecte disponible en mairie.

TRAVAUX 

APE
L’association des parents d’élève de l’école publique de Parné a 
fêté ses 50 ans le 28 octobre dernier. La soirée était placée sous 
le thème des années 70 ! Et pour l’occasion quelques anciens 
présidents ont fait le déplacement ! Après un bon repas tout le 
monde a pu enflammer le parquet de la salle des chardonnerets : 
pâquerettes et paillettes garanties. Les membres du bureau 
remercient chaleureusement l’ensemble des présents pour cette 
magnifique soirée. Prochaine manifestation : le carnaval 
qui aura lieu le 17 février 2024.

ADMR d’Argentré
Rétrospective 2023 
L’Assemblée Générale de l’ADMR d’Argentré, présidée par M. 
COUPE Roger, s’est tenue le 23 juin 2023 à Entrammes pour 
présenter les comptes de 2022. Le rapport d’activité a fait état de 
19 841 heures d’interventions auprès de 222 clients (65 familles, 
149 personnes âgées, 6 personnes en situation de handicap, 
petits travaux de jardinage et bricolage, et service portage repas). 
Le rapport financier fait apparaître un excédent pour l’animation 
et un déficit sur le service d’aide à domicile et portage repas. 
Le rapport d’orientation est axé sur le maintien de l’activité, la 
campagne de recrutement, la recherche de nouveaux bénévoles, 
la poursuite de l’animation collective et le changement de 
prestataire portage repas afin de donner une meilleure satisfaction 
à nos bénéficiaires, le prestataire Iliad de Château-Gontier a 
été choisi. Lors du conseil d’administration du 4 juillet 2023, les 
membres ont élu le bureau : Présidente - Marylène GERE ; Vice-
présidentes - Brigitte PINCON et Joëlle GAUDIN  ; Secrétaire - 
Dany LABRI ; Trésoriers - Albert MARTEAU et Maryse PAPIN.
Projection 2024
La commission animation a arrêté quelques dates : 2 février 
2024 : crêpes ; 27 mai 2024 : chants et jeux de société ;
30 septembre 2024 : visite cueillette au verger d’Entrammes.
Pour joindre l’ADMR d’Argentré, vous pouvez appeler le 
secrétariat au 02 43 68 15 41.

Association Jeunes Parnéen 
Le 10 décembre dernier s’est tenu la 3ème édition du marché de 
Noël de Parné sur Roc co-organisé cette année par L’AJP et le 
Comité des Fêtes.
Cette journée dans la continuité des festivités du village a 
rassemblé une trentaine d’exposants et de nombreux visiteurs. 
La convivialité et la bonne humeur étaient au rendez-vous. Nous 
réitérons nos remerciements à la municipalité et à toutes les 
personnes présentes. Nous vous donnons rendez-vous l’année 
prochaine !
Petit rappel : L’AJP accueille à bras ouverts tous les jeunes à partir 
du lycée !

UN PETIT ++

Silence ça tourne à Parné !

Découvrez les 4 vidéos de présentation de notre 
Petite Cité de Caractère sur le site parne-sur-roc.
fr dans la rubrique découvrir-le-village.
Et quand vous les aurez bien regardées, testez-
vous en répondant à notre petit quizz :

1 - Comment s’appelle le présentateur de ces 
vidéos ? 
a- Philippe Gildas
b- Philippe Chauveau
c- Philippe In

2 - Sur quoi est construit Parné ? 
a- un roc
b- un pic
c- un cap
d- une péninsule

3 - Quel est l’usage principal de la chaux : 
a- la cuisine 
b- la peinture
c- l’agriculture

Retrouvez les réponses en dernière page.



Jean Paul POIRIER - Un garage à 
l’entrée de Parné, vous connaissez ?
C’est en 1951, que l’entreprise POIRIER s’est installée à 
l’entrée de Parné. Tout d’abord dans le bas du bourg, où 
existaient déjà 2 forges (cf page 87 du livre « des anciens 
se souviennent »). C’est ensuite en 1964, que l’atelier actuel 
voit le jour dans le champ de Préfontaine. Puis en 1975 a été 
créée la Société POIRIER père et fils. Enfin depuis 1992, 
Jean-Paul accompagné de sa femme Annick, ont continué 
jusqu’à ce jour à faire évoluer cette entreprise.
A l’occasion de leur départ en retraite, la municipalité, 
l’association Parné Patrimoine, et des amis d’enfance, ont 
souhaité leur rendre hommage. Nous reconnaissons le travail 
accompli, les compétences, et la passion de Jean-Paul, en 
tant que mécanicien, soudeur, forgeron, fabricant de pièces 
métalliques etc…
Passé par une école privée d’usinage industrielle à Tinchebray 
dans l’Orne pendant 3 ans, il devance l’appel et part faire son 
service militaire en Allemagne en 1973 où il travaille dans un 
atelier d’usinage et d’armement. En 1974, il fera un passage 
par Chartres et apprendra l’irrigation des grandes cultures. Il 
revient ensuite au garage familial et continue à faire évoluer 
sa profession en vendant tout le système d’irrigation jusqu’en 
Beauce, Corse, Orne, Vaucluse et même au Cameroun. Il a 
longtemps géré la station de pompage de l’eau à Parné. Il 
a aménagé les bassins de la pisciculture REMON et installé 

le fumoir des truites sur l’idée des rabatteurs de coupes des 
moissonneuses-batteuses qui rend la qualité de la fumaison 
plus efficace. Son activité n’a pas cessé de se diversifier. 
Il a travaillé pour des grands groupes comme EIFFAGE, 
FORCLUM, EUROVIA, SNCF et même pour la rénovation de 
la TOUR EIFFEL. En 1980-1981, il devient concessionnaire 
de tracteurs roumains UNIVERSAL. Ses réalisations sont 
nombreuses : aménagement de camions, de cabanes de 
chantiers, des rampes d’épandages, des goudronneuses, des 
coffres forts… Il a soudé le bras du Christ du calvaire situé sur 
le côté de l’église et a même soudé une prothèse de genou 
pour dépanner !!!
Toujours passionné par les gestes ancestraux du forgeron et 
par l’usinage de pièces métalliques qu’il réalise au moyen de 
très grosses machines qu’on appelle « tour » (non reliée au 
numérique), il crée la pièce introuvable, il combine, il assemble 
des alliages entre-eux (acier- bronze), il crante… Tout ça dans 
le but de les rendre inusables !
Jean-Paul et Annick ont aussi partagé leur labeur avec des 
ouvriers dont certains sont restés un grand nombre d’années.
Après ce long périple au sein de la vie active, que leur 
retraite soit pleinement épanouie et que tous leurs projets se 
concrétisent.
Article co-rédigé par Josette et Christian DOUXAMIS

PORTRAIT

Vous aussi, partagez avec nous vos expériences ou activités.  
Contact : communication@mairieparne.fr

ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Mallory Massage bien-être
Mallory PRÉEL habite à Parné-sur-Roc 
depuis 5 ans. Ancienne éducatrice en 
Sport Santé spécialité Activités Physiques 
Adaptée, elle a travaillé 10 ans dans le milieu 

du handicap mental. Ayant besoin de voir 
autre chose et souhaitant revenir sur son premier 

projet professionnel de devenir masseuse kinésithérapeute, 
c’est tout naturellement qu’elle s’est réorientée dans le massage 
bien-être. Pour se lancer dans cette aventure, elle a obtenu le 
titre de praticienne en massage bien-être qui est reconnu par 
l’État. Mallory s’est installée à son compte depuis octobre 2023. 
Elle propose des massages à la carte et personnalisés en 
fonction des besoins de chacun (détente, stress, problèmes de 
sommeil...). Le massage n’a pas pour seul but de détendre mais 
il permet aussi d’apaiser les maux du quotidien ou de faciliter la 
préparation à l’effort et la récupération physique pour les sportifs.
Pour profiter d’un temps de massage bien-être, ne bougez pas 
de chez vous, le massage s’invite à votre domicile.
Contact : 06 12 74 62 35
Suivez Mallory sur internet : http://www.mallorymassage.fr/ 
Facebook https://www.facebook.com/MalloryMassage.bienetre  
instagram https://www.instagram.com/mallorymassagebienetre/

Visite d’entreprises parnéennes
Le 15 décembre dernier, Guillaume CHEVROLLIER sénateur 
mayennais, est venu visiter différentes entreprises de Parné. 
Accompagné de plusieurs élus, ils ont pu découvrir la vie économique 
de notre village à travers la visite tout d’abord d’Emaplast. Créée en 
1996, cette entreprise spécialisée principalement dans les fenêtres, 
dispose de 2 ateliers de fabrication en aluminium et en PVC. 
Emaplast réalise également des ventes complémentaires (volets, 
portes de garage...). Composée de 65 employés, ses principaux 
clients viennent de la Mayenne pour le milieu des particuliers et de 
la Sarthe et de l’Indre-et-Loire pour les professionnels. La matinée 
s’est poursuivie par la visite de Riou Glass. Il s’agit d’un groupe 
d’origine normande, lancé en 1979 par Monsieur RIOU. Il dispose 
désormais de 14 usines en France, principalement dans le grand 
Ouest, mais également en Belgique, Espagne et Italie. L’usine, qui 
emploie 70 personnes à Parné sur Roc, se caractérise par une 
volonté de développement dans les prochaines années. C’est l’une 
des seules entreprises en France qui fabrique et consomme son 
propre verre. L’entreprise ne travaille qu’avec des professionnels. La 
journée s’est poursuivie avec 
un déjeuner à l’épicerie, pour 
découvrir les produits du terroir 
puis une visite à la pisciculture 
de Parné. Cette dernière est 
connue pour sa truite fumée 
au feu de bois. 
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Collecte des déchets 2024
Dans l’optique de limiter la pollution émise 
par les camions de collecte pour s’adapter 
aux enjeux de transition écologique et de 

maîtrise des coûts, et pour accompagner les habitants 
dans la réduction de leurs déchets, la collecte aura 
lieu tous les 15 jours à partir du 1er janvier 2024 pour 
les bacs gris individuels. Ceci ne concerne pas les 
points collectifs d’apport volontaire dont le ramassage 
se poursuit une fois par semaine.
Ainsi, ce seront 40 000 km économisés par camion 
et par an et le CO2 dégagé qui correspond. Pour ce 
faire, chacun est invité à mieux trier ses déchets, et 
à composter à l’aide des composteurs individuels 
ou collectifs mis à disposition gratuitement par Laval 
agglo.
Plus de renseignements ici : https://www.agglo-
laval.fr/autres/actualites/tout-savoir-sur-la-collecte-
optimisee-des-ordures-menageres-10199

Collecte de sapins
Pour la première année, la municipalité 
organise une collecte de sapins, avec ou 
sans racines, afin de les replanter pour 

leur donner une nouvelle vie ou de les recycler en 
compost ou paillage.
Une permanence d’élus aura lieu dans la cour de 
l’atelier communal les samedis 13 et 27 janvier 2024 
de 10h30 à 12h.

Changement d’horaire à la 
mairie
En raison d’une réorganisation des 
services, depuis le 13 novembre 2023, la 
mairie est désormais ouverte au public aux 

horaires suivants :
Lundi et Mardi : de 09:00 à 12:00 et de 16:30 à 17:30
Mercredi et Vendredi : de 09:00 à 12:00
Jeudi : de 16:30 à 17:30
Et le samedi : de 09:00 à 12:00 avec un accueil à 
l’agence postale.
Les élus se tiennent toujours à votre disposition le 
samedi matin pour répondre à vos questions.

Réponse  
« Silence ça tourne »
1a ; 2b ; 3c
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EXTRAIT DU CONSEIL
MUNICIPAL

RÉDACTION :  
Commission Municipale  
de l’Information et de la 

Communication

CRÉATION :  
Diabolo le studio graphique 

d’Imprim’Services

IMPRESSION :  
Imprim’Services - 02 43 53 21 00
Imprimé avec de l’encre végétale 

sur papier recyclé

Retrouvez toutes les infos sur :  
www.parne-sur-roc.fr

Mardi 21 novembre 2023, le conseil municipal
 •  Fixe les nouveaux tarifs de location des salles municipales pour 

l’année 2024.
 •  Modifie le tableau des effectifs communaux aux vues des 

départs et prochaines arrivées de personnels.
 •  Accorde la subvention d’un dossier de travaux privés situés en 

secteur 1 de la PVAP pour un montant de 841.61€.
 •  Est informé de l’état d’avancement du planning prévisionnel 

des travaux de rénovation énergétique de l’école prévus à 
partir de 2024.

Mardi 19 décembre 2023, le conseil municipal
 •  Attribue 8 lots sur 9 concernant le marché de travaux pour 

la rénovation énergétique de l’école pour un montant global 
de 726 709,39 € HT. Le lot « menuiseries intérieures » a été 
déclaré infructueux puisqu’aucune offre n’a été déposée.

 •  Approuve le projet et le calendrier des travaux de rénovation 
énergétique de l’école ainsi que le plan de financement 
présenté ; autorise le maire à solliciter une subvention auprès 
du Département au titre des contrats de territoire – dotation 
communale.

 •   Institue un compte épargne-temps pour les agents communaux.
 •   Vote une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au 

bénéfice des agents publics de la commune.
 •  Accorde sa participation aux dépenses de protection sociale 

complémentaire des fonctionnaires et des agents de droit 
public et de droit privé en activité pour le risque santé et pour le 
risque prévoyance dans le cadre du dispositif de labellisation.

 •  Approuve l’autorisation de travaux dans le cadre du projet 
d’effacement des ouvrages sur le bassin de l’Ouette pour un 
montant de 149 033 € HT. Ces travaux sont pris en charge par 
le JAVO.

Décès

M. Francis LEPAGE 
le 29 octobre 2023

Naissances
Simon REMON  
né le 29 septembre 2023
Iris TAUNAIS  
née le 05 octobre 2023




